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nereuses impulsions donnees par Tempereur Alexandre, et s'il se rend
compte aussi de ce que sera l'Amerique avant vingt ans.

« A ce double point de vue, l'unite europeenne ne serait-elle pas bien
moins une Utopie irrealisable qu'une röalitö necessaire? Sans aller
aussi loin, et sans sortir de la voie tracee par I'histoire diplomatique,
un pas en avant est-il impossible? La paix de Westphalie a fonde Tö-
quilibre europeen sur les contre-poids ou contre-forces ; le congres de
Vienne et la Conference de Londres de 1831 ont inaugure dans cet
öquilibre la neutralite perpetuelle: l'heure est peut-etre venue d'y
consolider cet ölöment paeifique nouveau par les neutres-poids ouneutres-
forces? »

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

II est temps que nous donnions quelques nouvelles de celle fameuse
commission föderale des economies, nommee il y a plus de deux ans,
sous le souffle dela comedie de desarmement que jouaient alors
plusieurs Elats de TEurope. Ladilc comedie europeenne ne fit, on le
sait, que preceder de peu la tragedie. Mais nos economes ne vou-
lurent pas avoir ete nommes pour rien, et ils se transformerent de
leur propre chef, ou plutöt du chef de l'un d'eux, M. Staempfli, en
grands reformateurs politiques et militaires. Avant eux personne n'avait

rien entendu aux questions d'instruction et d'organisation,
d'habillement et d'equipement, d'armement et d'administration. Se
repartissant en trois sous-commissions, ils ont enfin porte la lumiere dans
les tenebres, et ils viennent d'aboutir ä un solonncl rapport que la
presse devouee commence ä entourer de reclames. Celui-ci conclut,
ä cöte de divers bouleversements, ä la suppression des galons de
caporal et des cornets de sous-lieulenants de chasseurs! Ab uno disce
omnes!

Quelques journaux ont fait grand bruit de ce que le modele du
fusil ä repetition Henri-Winchester avait cie retire du Departement
par son proprietaire. Nous pouvons les assurer que tous les romans
ecrits ä celte occasion sont sans fondement. 11 n'y a dans tout cela
qu'une seule chose vraie, et qui est assez deplorable par elle-meme
pour qu'on ne Taggrave pas, c'est que, dans le but louable en soi mais

peu opportun de favoriser l'industrie suisse, Tarmee föderale sera
servie de ces fusils beaucoup plus tard que si Ton s'etait adresse aux
fabricants dejä etablis.

Le Departement militaire federal suisse a adresse aux autorites
militaires des cantons la circulaire suivanle, en date du 7 janvier 1867:

Tit. — Le Deparlement soussigne a l'honneur de vous informer par la presente

que, dans sa seance du 24 decembre 1866, le haut Conseil federal a decide qu'ä
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parlir du 1er janvier 1867, la Pharmacopoea helvetica, publiöe par la Sociöle des
Pharmaciens suisses (Schaffhouse, imprimerie Slözener — Officine Brodtmann —
1865) devait ölre mise en usage et observöe dans l'armöe federale pour la
prescription, la preparalion et la distribulion des medicaments.

En execution de cette decision, nous prenons la liberte de vous inviter ä bien
vouloir ordonner ä vos medecins militaires de s'en tenir exclusivement ä cette
pharmacopoea dans les ordonnances de medicaments qu'ils seront appeles ä prescrire

pendant la duree des Services militaires federaux auxquels ils seront appeles
ä prendre pari. Les mömes instruclions devront aussi etre donnees dans le möme
but aux pharmaciens pour la preparalion et la distribution des medicaments.

A celte occasion nous vous inlormons que par Tintroduclion de la Pharmacopoea

helvetica, il n'est absolument rien change aux reglements et ordonnances
existants. Le Chef du Departement mililaire federal,

Welti.

Fribourg. — Le Conseil d'Etat a fait recemment les nominations suivantes:
M. Auguste Mcchr, de Fribourg, lieutenant de dragons, au grade de capitaine de

la compagnie de dragons de reserve n° 28.
M. Joseph Limat, k Gevisiez, sous-lieutenant de dragons d'eiite, au grade de

lieutenant dans le meme corps.
Au grade de cliirurgien-major dans l'infanterie d'eiite: M. Delley, Auguste, ä

Chätel-St-Denis, actuellement medecin d'escadron, et M. Chiffelle, Marcel, ä
Fribourg, actuellement aide-chirurgien au 61« bataillon.

Neuch&tel. Les depenses du departement militaire, prevues au budget de l'Etat
pour l'annee courante, s'elevent ä lr. 176,950, que l'on peut repartir comme suit :

Administration et instructeurs, Fr. 33,600
Instruction, habillement et equipement des recrues, » 75,550
Cours de repetition, » 27,700
Caserne de Colombier et entretien du materiel, » 24,900
Amortissement d'emprunt et divers, » 15,200

Chiffre egal, Fr. 176,950
Le Cercle mililaire de Neuchätel vient de prevenir ses membres qu'ensuite d'en-

tente avec M. le directeur du manege, ils pourront suivre un cours d'equitation de
30 lecons ä prix reduit de moitie, c'est-ä-dire k raison de fr. 40 pour Ie cours entier,
au lieu de fr. 80. Les lecons seront donnees de 7 ä 9 heures du soir.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme :

Le 21 janvier 1867, MM. Pittet, Constant, k Suchy, lieutenant de la compagnie
de carabiniers n° 5, R. C.; Deluz, Louis, ä Romanel, 1« sous-lieutenant de la
compagnie de carabiniers n» 2, R. C.; Groböty, Jules-Fs-Jeremie, ä Vallorbes, 2"
sous-lieutenant des chasseurs de droite du bataillon n° 9, R. C.; Mandrin, Aloys, k
Aigle, medecin-adjoint avec grade de 1«' sous-lieutenant.

Le 23, M. Pichard, Ph., ä Ollon, lieutenant de la compagnie de carabiniers n° 8.
Le 25, MM. Loude, Alfred, ä Vevey, capitaine du centre n» 1 bataillon n° 70;

Dentan, Jean-Francois, ä Lausanne, lieutenant ä l'etat-major du commissariat.
Le 26, M. Maillardet, Adrien, ä Lausanne, lieutenant ä l'etat-major du commissariat.

AVIS.
Le comite de la societe mililaire d'Argovie, s'appuyant sur Tart.

10 des Statuts, met au concours la question suivante:
Quels sont les changements necessites dans la tactique des differentes

armes par Tintroduetion des armes se chargeant par la culasse?
Les coneurrents sont libres d'embrasser la question dans son

ensemble ou de se limiter ä une arme en particulier.
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Cependant les travaux qui traiteront la question dans sa geneialile
auront la preference sur ceux, egalement bons, qui ne la traiteraient
que pour une arme.

Les deux prix suivants ont ete assignes aux deux meilleurs ecrits:
1° Un fusil-repelition ä Tordonnance federale;
2° Un revolver Lefaucheux.

Les ecrits devront etre remis pour la fin du mois de juin, cachetes
et portant un molto, au president de la societe soussigne.

La societe militaire d'Argovie nommera un jury compose d'officiers
competents pour juger les ouvrages recus.

Le Prösident,
(Signe) A. Oschwald, capitaine d'etat-major.

Le Seerötaire,
(Signe) A. Suter, lieutenant d'infanterie.

Messieurs les actionnaires de la societe de la Revue militaire
suisse sont convoques en assemblee generale ordinaire pour le
samedi 16 fevrier, ä 4 heures de l'apres-midi, ä l'Hötel des Alpes,
ä Lausanne.

Le Comite de surveillance est convoquö pour le meme jour, ä 3

heures, et au meme local.
Lausanne, le 26 janvier 1867. Le prösident du Comitö de surveillance,

J. Melley, lieut.-colonel.

' Nous prövenons nos abonnes de la Suisse que nous prendrons prochainement

en remboursement sur la poste le montant de leur abonnement pour l'annee

1867.
Nous prions nos abonnes de VEtranger qui n'ont pas encore renouvele leur

abonnement de bien vouloir le faire sans retard par l'envoi d'un mandat de posle

international ou d'un mandat ä vue sur Paris ou la Suisse.

L'envoi du Journal cessera d'etre effeclue ä ceux des Messieurs les abonnes de

TEtranger qui ä la date du 15 mars n'auront pas renouvele leur abonnement

comme ci-dessus. VAdministration de la Revue militaire suisse.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Elle publie en
Supplement, une fois par mois, une Revue des Armes speciales.

Conditions d'abonnement: Pour la Suisse, franc de port, 7 fr. 50 c. par an;
2 fr. par trimestre. Pour la France el l'Italie, franc de port, 10 fr. par an;
5 fr. par trimestre. — Pour les autres Etats, franc de port, 15 fr. par an. —
Numeros detaches: 40 Centimes par numero. — Remise aux libraires.

Les demandes d'abonnement pour l'etranger peuvent etre adressees ä M. Tanera,
libraire-editeur, rue de Savoie, 6, ä Paris. Celles pour TItalie ä MM. Bocca,
freres, libraires de S. M ä Turin

Pour tout ce qui concerne TAdministration et la Redaction, s'adresser au
Comite de Direction de la Revue militaire suisse.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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